
 

 

 

 
 

 

 
PRIME DE REPRISE D’ETUDES 

 
Destinataires :  
MESDAMES ET MESSIEURS LES PROVISEURS ET RESPONSABLES DES LYCEES ET 
LYCEES PROFESSIONNELS 
MESDAMES ET MESSIEURS LES INSPECTEURS DE L’EDUCATION NATIONALE- 
INFORMATION ORIENTATION 
 
 
Dossier suivi par : Mme THERON - Tel : 04 90 27 76 16 - Fax : 04 90 27 76 38   
 
 
L’arrêté du 19 août 2016 a instauré une prime complémentaire à la bourse nationale du second degré de 
lycée destinée aux élèves à partir de seize ans et jusqu’à dix-huit ans révolus qui re prennent leurs 
études après une interruption d’au moins cinq mois suite à démission ou rupture définitive de 
l’assiduité , au sens de l’article L. 131-8 du code de l’éducation, et qui sont éligibles à une bourse nationale 
de lycée au moment de cette reprise d’études. 
Cette prime est versée aux élèves qui reprennent sous statut scolaire une formation du second degré 
sanctionnée par un diplôme inscrit au répertoire national des certifications professionnelles. 
 
Le montant de la prime est fixé à 600 euros et assure à tous les élèves concernés un montant total de 
bourse d’au moins 1 000 euros. Cette prime, accordée pour la première année de reprise d’études, est 
versée par tiers à chaque trimestre en complément de la bourse nationale du second degré de lycée dont 
elle fait partie intégrante. 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver la note du Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche précisant les modalités de la collecte d’informations nécessaires pour 
l’attribution de la prime de reprise d’études et la fiche navette qui devra être jointe obligatoirem ent au 
dossier de demande de bourse  des jeunes qui demanderaient à en bénéficier dans le cadre de la 
campagne complémentaire ouverte jusqu’au 18 octobre 2016. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signataire : Dominique BECK, Directeur académique des services de l’éducation nationale 



 

Prime de reprise d’études 

Modalités de collecte des informations 

 

 

L’établissement d’accueil 
  

Renseigne la fiche navette et la joint au dossier d e demande de bourse pour l’élève qu’il adresse au s ervice 
académique des bourses.  

 
La demande de bourse pour les jeunes reprenant leur s études après interruption de scolarité relève de la campagne 

complémentaire, et même au-delà pour ceux qui prése ntent leur demande dans le cadre du retour en forma tion initiale. 
 

Attention la prime de reprise d’études ne peut être  accordée (et donc demandée) que pour les jeunes de  16 à 18 ans 
révolus (jusqu’à la veille de leur 19 ans). La date  qui fait foi est celle saisie dans base élèves com me date d’entrée.  
 
 

 

Le service académique des bourses  
 

Réceptionne la demande de bourse accompagnée de la fiche pour prime de reprise d’études. 
  

Vérifie la possibilité d’ouvrir un droit à bourse au  regard des charges et revenus. Si l’instruction de la demande de 
bourse nécessite des informations complémentaires p our définir le montant de la bourse, cela ne doit p as retarder la 
collecte d’informations concernant la prime. 
 

Sollicite l’avis du correspondant décrochage par l’i ntermédiaire de l’IEN-IO du département de scolarisa tion avant 
l’interruption de scolarité du jeune en transmettan t la fiche navette par messagerie (avec mention de la date de réception 
de la demande de  bourse dans la partie SAB et délai  de réponse attendue - 15 jours maximum). 

 
 

L’inspecteur de l’éducation nationale – Information orientation 
 

Réceptionne la fiche navette pour prime de reprise d’études. 
 
Collecte l’information relative au jeune auprès du responsable de département RIO Suivi, voire de l’éta blissement 

d’origine et complète la fiche par les éléments sui vants : 
- Confirmation de la date d’interruption de scolarité  
- Confirmation de la formation antérieure à l’interru ption de scolarité 
- Motif d’interruption de scolarité (démission – rupt ure définitive de l’assiduité - …) 
- Autres précisions éventuelles sur le cursus de scol arité du jeune 

Transmet la fiche complétée par messagerie au Servic e académique des bourses. 
 

Le service académique des bourses  
 
Au regard des informations reçues confirmant l’élig ibilité à la prime de reprise d’études (délai de 5 mois 

d’interruption, âge du jeune) ajoute la prime de re prise d’études à la bourse (si celle-ci a déjà été accordée) et dès 
livraison de la mise à jour des primes dans l’appli cation AGEBNET. 

 
Edite une nouvelle notification de bourse qui intègr e cette prime de reprise d’études (à partir de débu t novembre). 

 
 
 

 

 



 

Fiche navette pour prime de reprise d’études 

(à compléter par l’établissement d’accueil  

et à joindre à la demande de bourse de l’élève) 

L’élève 
 

Nom – Prénoms :   _______________________________________________________________________________________ 
 

Etablissement d’accueil :   _________________________________________________________   N°Etab : I__I__I__I__I__I__I__I__I 
(nom – ville) 
 
Classe actuelle de l’élève : ________________________________                        I__I__I__I__I__I__I (MEF-classe : libellé court) 

 

Sa scolarité antérieure  
 
Dernier établissement fréquenté (au moment de l’int erruption de scolarité)   

 
Nom de l’établissement :   __________________________________________________________________________________ 

 
Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune  : _____________________________________________________________________ 
 
 
Date d’interruption de scolarité : I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 
 
Classe et formation suivie au moment de l’interrupt ion :    

____________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
Nom du tuteur et coordonnées : _____________________________________________________________________________ 
(de la plateforme de suivi et d’appui aux jeunes décrocheurs) 

____________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

Fiche navette 
 

Service académique des bourses                     IEN – IO         DSDEN : __________________    
ACADEMIE AIX-MARSEILLE (département de l’établissement fréquenté  avant  

 l’interruption de scolarité)   A COMPLETER : 
pole.bourses@ac-aix-marseille.fr -date d’interruption de scolarité : 
                                                                                  -classe et formation suivie au moment de                 
                                                                                  l’interruption : 
                                                                                  -motif d’interruption (démission-rupture  
                                                                                  définitive de l’assiduité) : 

                                                                                  -autres précisions :   
                                                                                   
 
                                                                                  Date :                                      Signature : 
Date de réception de la demande de bourse : 
 
Réponse attendue pour le : 


